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6ÈME SENS IMMOBILIER – INVESTISSEMENT
Société par actions simplifiée au capital de 4.000.000,00 EUR

30 quai Claude Bernard
69007 LYON

----------
484 963 699 RCS LYON

EXTRAIT DES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS 
EN DATE DU 22 DECEMBRE 2020

TROISIEME DECISION

Les associés décident qu’en cas de démembrement des titres, le droit de vote de l’usufruitier sera limité aux 
décisions concernant l'affectation des bénéfices et en conséquence modifient la rédaction du 2ème alinéa de l’article 12 
intitulé « indivisibilité des actions » des statuts qui sera désormais la suivante :

« Le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions collectives relatives 
à l'affectation des bénéfices de la société où il appartient à l'usufruitier. »

QUATRIEME DECISION

Les associés confèrent tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

La Présidence
Monsieur Nicolas GAGNEUX






































